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11Moyen d'enpêcher le blé d'étre atteint par les charànç s

Le moyen de purger un tas de blé du charançon qui
Pinfeste, est de nioudre de grosses fèves et d'en semer
li farine sur la superficie du tas dc blé. Dans cetto con-
dition, les charançons ne tardent pas à disparaître. Si
l'on veut attirer les charauçons dans un grenier à blé,
il n'y a qu'à y placer la récolte de pois, c'est assez dire
qu'il faut y mettre ailleurs lit sécolte de pois qui sont re-
cherchés par lit chainn qui du là gagne le tas à·blé.

.NTI,-Nous prions teux qui ne sont pas cn
règle avec l'administration denotrejournal, de nousfaire
parvenir immédiatement le montant qu'ils nous doivent.

VADE-iýIECUM DE L'EN1ILEUR
Résumé des difidrentes néthodes de conservation jameïs manié; grâce & la

des fourrages verts d'aprbs les dernières ex-
périenices et enqutes française-

anglaise-amnéricaine.
Par Gaston Jacquier

Membre de la Société des Algrieulteurs de France et de
l'Association française pour l'avancement des

sciences, Secrétaire de la Société d'Agri-
culture de Grenoble.

Prix**: $1
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L'honorable E.J. FLYNN, J. A. DioNN, FPICIE .
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56 rue St-Pierre, Quebec
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